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Regeste

CHOSE JUGÉE, ITALIE, RECONNAISSANCE DE LA DÉCISION, CONVENTION
SUR LES CONTRATS DE VENTE INTERNATIONALE DE MARCHANDISES | 25
LDIP, 27 LDIP, 308 al. 1 let. a CPC (CH), 59 al. 2 let. e CPC (CH)

Erwägungen

E. 1.1
L'appel est recevable contre les décisions finales de première instance (art. 308 al. 1 let. a
CPC [ Code de procédure civile du 19 décembre 2008; RS 272] ), dans les affaires
patrimoniales dont la valeur litigieuse, au dernier état des conclusions, est supérieure à
10'000 fr. au moins (art. 308 al. 2 CPC). L'appel, écrit et motivé, est introduit auprès de
l'instance d'appel, soit la Cour d'appel civile (art. 84 al. 1 LOJV [loi vaudoise d'organisation
judiciaire du 12 décembre 1979 ; RSV 173.01]), dans les 30 jours à compter de la
notification de la décision motivée ou de la notification postérieure de la motivation (art.
311 al. 1 CPC).

E. 1.2
En l'espèce, formé en temps utile par une partie qui y a intérêt (art. 59 al. 2 let. a CPC) et
portant sur des conclusions supérieures à 10'000 fr., l’appel est recevable.

E. 2
L'appel peut être formé pour violation du droit ainsi que pour constatation inexacte des faits
(art. 310 CPC). L'autorité d'appel peut revoir l'ensemble du droit applicable, y compris les
questions d'opportunité ou d'appréciation laissées par la loi à la décision du juge et doit, le
cas échéant, appliquer le droit d'office conformément au principe général de l'art. 57 CPC
(Jeandin, CPC commenté, Bâle 2011, nn. 2ss ad art. 310 CPC). Elle peut revoir librement
l'appréciation des faits sur la base des preuves administrées en première instance (JdT 2011
III 43 c. 2 et les réf. ; Jeandin, op. cit., n. 6 ad art. 310 CPC).

E. 3.1
L’appelante soutient principalement que le premier juge aurait dû constater, au vu du
jugement rendu le 14 juillet 2005 par le Tribunal ordinaire de Milan, que le litige faisait
l’objet d’une décision entrée en force au sens de l’art. 59 al. 2 let. e CPC, de sorte qu’il
aurait dû refuser d’entrer en matière sur la demande du 23 septembre 2011. A l’appui de ce
grief, l’appelante fait valoir, en bref, que si un jugement étranger est entré en force, il n’a
pas besoin d’être préalablement reconnu en Suisse pour faire obstacle à l’ouverture d’une
nouvelle action dans notre pays. Elle relève que si l’on devait retenir que l’existence d’un
jugement étranger qui n’a pas fait l’objet d’une procédure d’exequatur n’a aucune incidence
sur la recevabilité de l’action ouverte en Suisse, on laisserait la liberté discrétionnaire à un



plaideur d’ouvrir action deux fois, notamment lorsque son action a été entièrement ou
partiellement rejetée par le tribunal étranger.

E. 3.2.1
Aux termes de l’art. 59 CPC, le tribunal n’entre en matière que sur les demandes et les
requêtes qui satisfont aux conditions de recevabilité de l’action (al. 1). L’une de ces
conditions est que le litige n’ait pas fait l’objet d’une décision entrée en force (al. 2 let. e).
Cette règle consacre le principe de l'autorité de la chose jugée des décisions de justice. Elle
exclut qu'une action identique, portant sur la même prétention entre les mêmes parties, soit
introduite en justice et aboutisse à un nouveau jugement (TF 4A_241/2012 du 7 août 2012
consid. 2 et les références citées). L’autorité de la chose jugée de jugements rendus à
l’étranger doit également être prise en compte, dans la mesure où ils peuvent être reconnus
en Suisse (Zingg, Berner Kommentar, 2013, n. 113 ad art. 59 CPC). Selon l’art. 9 al. 3
LDIP, le tribunal se dessaisit dès qu’une décision étrangère qui remplit toutes les conditions
pour être reconnue en Suisse lui est présentée (ATF 126 III 329; ATF 127 III 121). Lorsque
le jugement étranger n’est pas encore reconnu au moment où le juge prend connaissance de
son existence, il peut le reconnaître par voie incidente (Bohnet, CPC commenté, n. 137 ad
art. 59 CPC).

E. 3.2.2
En l’espèce, il convient d’admettre, avec le premier juge et sans que cela soit contesté par
l’appelante, que la Cre33 s’applique au décret rendu le 14 juillet 2005 par le Tribunal de
Milan (cf. art. 66 al. 2 CL [Convention de Lugano concernant la compétence judiciaire, la
reconnaissance et de l’exécution des décisions en matière civile et commerciale du 30
octobre 2007 ; RS 0.275.12]). Or cette convention renvoie, s’agissant de la procédure à
suivre pour la reconnaissance de l’autorité de chose jugée, à la loi de l’Etat requis (cf. art. 1
al. 2 Cre33), soit en l’espèce aux art. 25 à 32 LDIP.

E. 3.3.1
Selon l’art. 25 LDIP, une décision étrangère est reconnue en Suisse si la compétence des
autorités judiciaires ou administratives de l’Etat dans lequel la décision a été rendue était
donnée (let. a), si la décision n’est plus susceptible de recours ordinaire ou si elle est
définitive (let. b) et s’il n’y a pas de motif de refus au sens de l’art. 27 LDIP. Selon l’art. 27
al. 2 LDIP, la reconnaissance d’une décision étrangère doit être refusée notamment si une
partie établit qu’elle n’a pas été citée régulièrement, ni selon le droit de son domicile, ni
selon le droit de sa résidence habituelle, à moins qu’elle n’ait procédé au fond sans faire de
réserve (let. a), si la décision a été rendue en violation de principes fondamentaux
ressortissant à la conception suisse du droit de procédure, notamment que ladite partie n’a
pas eu la possibilité de faire valoir ses moyens (let. b) ou si un litige entre les mêmes parties
et sur le même objet a déjà été introduit en Suisse ou y a déjà été jugé (let. c).

E. 3.3.2
La demande en paiement assortie d’une injonction de payer, telle que prévue par les art. 633
ss du Code de procédure civil italien (ci-après : CPC italien), constitue un « acte introductif
d’instance ou un acte équivalent » au sens de l’art. 34 ch. 2 CL (TF 5A_899/2013 du 11
juillet 2014 consid. 3.4.1 ; ATF 135 III 623 consid. 2.1, SJ 2010 I 211, qui appliquait alors
l’art. 27 ch. 2 de la convention de Lugano concernant la compétence judiciaire et
l’exécution des décisions en matière civile et commerciale du 16 septembre 1988 ; RS
0.275.11). Si cet acte n’a pas été régulièrement signifié ou notifié au défendeur, les



décisions qui lui font suite ne sont pas reconnues (cf. art. 34 ch. 2 CL ; 27 ch. 2 CL1988). A
cet égard, la Suisse a émis une réserve à l’art. 10 de la Convention de la Haye du 15
novembre 1965 sur la signification et la notification à l’étranger des actes judiciaires et
extrajudiciaires en matière civile ou commerciale (RS 0.274.131) : elle a exclu qu’un acte
introductif d’instance ou un acte équivalent puisse être valablement notifié sur son territoire
par voie postale émanant de l’étranger (ATF 135 III 623 consid. 2.1). L’irrégularité ne peut
en outre être guérie (ATF 135 III 623 consid. 3) Lorsque la demande est accueillie, le
débiteur doit être rendu attentif au fait qu’il peut faire opposition dans le délai imparti et
qu’à défaut d’opposition, le décret deviendra définitif (art. 641 CPC italien). La décision
d’injonction rendue sur cette base, devenue définitive à défaut d’opposition, est susceptible
de reconnaissance selon la Convention de lugano, respectivement selon les art. 25 à
32 LDIP. L’art. 642 CPC italien permet toutefois de déclarer le décret « immédiatement
exécutoire ». Dans un tel cas, le décret d’injonction ne constitue pas une décision
susceptible de reconnaissance selon l’art. 32 CL (ATF 139 III 232 consid. 2 ; TF
5A_752/2014 du 21 août 2015 consid. 2). Cette jurisprudence est conforme à la
jurisprudence européenne, selon laquelle les décisions judiciaires rendues sans que la partie
contre laquelle elles sont dirigées ait été appelée à comparaître et destinées à être exécutées
sans avoir été préalablement signifiées ne bénéficient pas du régime de reconnaissance et
d’exécution prévu par la Convention de Lugano (cf. Arrêt de la Cour de justice des
Communautés européennes du 13 juillet 1995 C-474/93 Hengst Import BV). Il convient
ainsi de faire la distinction entre le décret d’injonction « ordinaire » (cf. art. 641 CPC
italien), susceptible de reconnaissance, et le décret d’injonction « immédiatement
exécutoire » (art. 642 CPC italien), non susceptible de reconnaissance.

E. 3.3.3
En l’espèce, le décret d’injonction du Tribunal de Milan du 14 juillet 2005 a été rendu en
application de l’art. 641 CPC italien, de sorte qu’il est susceptible de reconnaissance selon
les art. 25 à 32 LDIP. Il convient dès lors de déterminer s’il a été valablement notifié à
l’appelante ou s’il ne l’a été que par voie postale, ce que soutient l’intimée, auquel cas la
reconnaissance doit être refusée selon l’art. 27 al. 2 let. a LDIP, vu la réserve de la Suisse à
l’art. 10 let. a Convention de la Haye du 15 novembre 1965. Selon le « rapport de
notification » figurant en dernière page du décret, la décision d’injonction accompagnée de
la requête, qui constitue un acte introductif d’instance, a été notifiée par voie postale, de
sorte que la reconnaissance doit lui être refusée. Il résulte de ce qui précède que la demande
est recevable et que le grief de l’appelante doit être rejeté.

E. 4.1
L’appelante soutient que c’est à tort que le premier juge a retenu que les termes du contrat
correspondaient à la facture émise par l’intimée. Elle fait valoir que lorsque le prix de vente
n’a pas été convenu à l’avance, il doit être établi d’une autre manière, que la venderesse n’a
pas démontré que son prix correspondait aux prix du marché et qu’elle doit dès lors en
supporter les conséquences.

E. 4.2.1
La CVIM, dont il n’est pas contesté qu’elle est applicable au cas d’espèce, dispose à son art.
8 al. 3 que pour déterminer l'intention d'une partie ou ce qu'aurait compris une personne
raisonnable, il doit être tenu compte des circonstances pertinentes, notamment des
négociations qui ont pu avoir lieu entre les parties, des habitudes qui se sont établies entre



elles, des usages et de tout comportement ultérieur des parties. L’art. 9 CVIM précise que
les parties sont liées par les usages auxquels elles ont consenti et par les habitudes qui se
sont établies entre elles (al. 1). Sauf convention contraire des parties, celles-ci sont réputées
s’être tacitement référées dans le contrat et pour sa formation à tout usage dont elles avaient
connaissance ou auraient dû avoir connaissance et qui, dans le commerce international, est
largement connu et régulièrement observé par les parties à des contrats de même type dans
la branche commerciale considérée (al. 2). Selon l’art. 14 CVIM, une proposition de
conclure un contrat adressée à une ou plusieurs personnes déterminées constitue une offre si
elle est suffisamment précise et si elle indique la volonté de son auteur d’être lié en cas
d’acceptation. Une proposition est suffisamment précise lorsqu’elle désigne les
marchandises et, expressément ou implicitement, fixe la quantité et le prix ou donne des
indications permettant de les déterminer. D’après l’art. 55 CVIM, si la vente est
valablement conclue sans que le prix des marchandises vendues ait été fixé dans le contrat
expressément ou implicitement ou par une disposition permettant de le déterminer, les
parties sont réputées, sauf indication contraire, s’être tacitement référées au prix
habituellement pratiqué au moment de la conclusion du contrat, dans la branche
commerciale considérée, pour les mêmes marchandises vendues dans des circonstances
comparables.

E. 4.2.2
Il résulte des dispositions précitées que l’offre doit être précise, désigner les marchandises,
au moins implicitement, et en fixer la quantité et le prix, étant relevé que ces indications
doivent être au moins déterminables (TF 4C.474/2004 du 5 avril 2005). Selon l’art. 14 al. 1
CVIM, le prix apparaît donc comme un élément essentiel de l’offre. Cette règle semble en
contradiction avec l’art. 55 CVIM. Cette contradiction est toutefois le fruit d’un compromis
entre les Etats pour lesquels le prix est un élément essentiel de la vente et ceux pour lesquels
il ne l’est pas. Elle ne devrait dès lors pas avoir une portée pratique exagérée. En effet, en
matière de vente internationale, le prix est généralement prévu par les parties ; de plus, en
cas d’absence d’accord, les usages installés entre les parties permettront souvent de retenir
une fixation implicite du prix (cf. art. 8 al. 3, 9 et 14 CVIM) (Tercier/Favre/Pedrazzini, Les
contrats spéciaux, 4 e éd., 2009, n. 1587, p. 236).

E. 4.2.3
Lorsque l’art. 55 CVIM s’applique, les parties sont réputées s’être référées au « prix
habituellement pratiqué au moment de la conclusion du contrat, dans la branche
commerciale considérée, pour les mêmes marchandises vendues dans des circonstances
comparables ». La mise en œuvre de cette disposition ne devrait pas être particulièrement
difficile lorsque les marchandises sont des matières premières ou des articles semi-finis. La
situation change lorsque le contrat concerne des articles manufacturés. Ainsi, la Cour
suprême de Hongrie est parvenue à la conclusion que le prix de moteurs d’avion ne pouvait
être déterminé en vertu de l’art. 55 CVIM car il n’existait pas de prix du marché pour ces
marchandises (25 septembre 1992, décision n° 53 de la Commission des Nations unies pour
le droit commercial international, citée in Recueil analytique de jurisprudence concernant la
Convention des Nations Unies sur les contrats de vente internationale de marchandises,
2009, p. 186).

E. 4.3



En l’espèce, on doit admettre que le prix des objets et des travaux livrés est déterminable en
application des art. 8 al. 3 et 9 CVIM, ce au regard des négociations qui sont intervenues
entre les parties, de leurs habitudes et de leurs comportements ultérieurs. D’une part, il
ressort de l’état de faits non contesté que les parties – respectivement leurs organes
dirigeants A.J.________ et R.________ – se connaissaient et avaient déjà collaboré
lorsqu’elles ont négocié et se sont entendues au sujet des présentoirs à montres litigieux en
2004. Elles avaient l’habitude de s’entendre par oral, au sujet notamment des commandes et
de l’établissement des devis. Il résulte également des déclarations de R.________ que les
parties ont discuté du prix des objets, à tout le moins des grands présentoirs, l’acheteur
faisant confiance au vendeur pour le reste. R.________ a en effet déclaré, lors de son
audition par le premier juge, que les devis pour tous les travaux que A.J.________ effectuait
pour sa société étaient plus ou moins oraux, que celui-ci lui indiquait un prix sauf imprévu
et que, si les produits avaient été de la qualité espérée, il imaginait bien recevoir une facture
d'un montant de celle qui leur avait été adressée. Il a précisé que les discussions sur les
présentoirs avaient porté sur un prix par pièce, que le prix de 275 euros l'unité pour les
grands présentoirs semblait correspondre à ce qui avait été discuté – pour autant que la
qualité soit celle qui était attendue –, mais que le prix de 250 euros pour les petits
présentoirs semblait en revanche énorme. R.________ a encore déclaré que les objets livrés
n’étaient pas de la qualité demandée et imaginée. D’autre part, à la suite de la livraison,
l’intimée a très rapidement adressé sa facture à l’appelante, détaillant chaque poste facturé.
L’appelante n’a jamais contesté cette facture, ni les prix des présentoirs – grands ou petits –,
ni les autres prestations facturées. En définitive, seule la qualité des présentoirs est discutée,
R.________ ayant clairement déclaré que « si les produits avaient été de la qualité espérée,
il imaginait bien recevoir une facture d'un montant de celle qui leur avait été adressée » . Au
reste, l’appelante n’a pas non plus déposé d’opposition contre le jugement italien. Au regard
des éléments précités, on doit admettre que le prix des objets et travaux livrés est
déterminable et qu’il correspond à la facture de l’intimée du 7 janvier 2005. Le grief de
l’appelante sur ce point doit par conséquent être rejeté.

E. 5.1
L’appelante soutient enfin que le premier juge aurait dû retenir le caractère vraisemblable
d’un avis des défauts oral, compte tenu du caractère très informel des rapports entre les
parties, lui-même admis pour apprécier l’accord des parties sur le prix des produits fournis.

E. 5.2
La CVIM accorde une place importante à l’obligation du vendeur de livrer une marchandise
qui soit matériellement conforme à ce qui a été convenu. Le vendeur doit ainsi à l’acheteur,
à certaines conditions de fond et de forme, une garantie pour toute non-conformité
(Chaudet, La garantie des défauts de la chose vendue en droit suisse et dans la Convention
de Vienne sur les contrats de vente internationale de marchandises, in Les contrats de vente
internationale de marchandises, CEDIDAC n° 20, p. 100). Toutefois, la garantie n'est
donnée qu'à trois conditions de fond et moyennant le respect de deux incombances. Il faut
que la marchandise présente un défaut de conformité au moment du transfert des risques
(art. 36 al. 1 CVIM), que ce défaut ait été ignoré de l'acheteur au moment de la conclusion
du contrat (art. 35 al. 3 CVIM) et que ce dernier ne l'ait pas accepté une fois connu
(Tercier/Favre/ Pedrazzini, op. cit., nn. 1630-1635, pp. 242-243 ; Chaudet, op. cit., pp. 102
à 105). L'acheteur doit, en plus, sous peine de déchéance, vérifier à bref délai, compte tenu
des circonstances, les marchandises dès qu'elles lui sont remises (art. 38 CVIM) et dénoncer



le défaut au vendeur de manière précise dans un délai raisonnable dès le moment où il l'a
constaté ou aurait dû le constater par vérification (art. 39 CVIM ; Tercier/Favre/Pedrazzini,
op. cit., nn. 1636-1645, pp. 243-244; Chaudet, op. cit., pp. 105 à 110). L'art. 38 CVIM
donne ainsi à l'acquéreur un délai, aussi bref que possible eu égard aux circonstances, pour
l'examen des marchandises. Il est donc admis que la vérification n'est pas forcément
immédiate. L'acquéreur dispose ensuite d'un délai raisonnable, qui lui ne dépend pas des
circonstances, pour dénoncer la non-conformité au contrat. Selon la majorité de la doctrine,
cet avis doit suivre immédiatement la découverte du vice, car l'acquéreur n'a, en règle
générale, aucune raison de différer sa dénonciation (Neumayer/Ming, Convention de
Vienne sur les contrats de vente internationale de marchandises, Commentaire, CEDIDAC
n° 24, n. 3 ad art. 39 CVIM et les auteurs cités à la note infrapaginale n. 7, p. 304 ; Wyler,
Garantie, conformité et inspection des marchandises dans la vente internationale, Etude de
la Convention de Vienne, in Recueil de travaux en l'honneur du Professeur François
Gilliard, pp. 175 ss, p. 181).

E. 5.3
En l’espèce, comme l’a constaté à juste titre le premier juge, il n’est pas établi que
l’appelante ait signifié à l’intimée la non-conformité des présentoirs livrés. Au demeurant,
même si l’on devait admettre, sur la base de l’audition de R.________, que l’appelante a bel
et bien contesté la qualité de la marchandise oralement, on ignorerait encore quand cette
annonce a été faite, de sorte qu’on ne pourrait statuer sur le caractère raisonnable de l’avis
des défauts. L’appelante n’a ainsi pas démontré qu’elle aurait communiqué à l’intimée, dans
un délai raisonnable, la non-conformité des présentoirs livrés et les considérants complets et
convaincants du premier juge sur ce point peuvent être confirmés par adoption de motifs.
Partant, l’appelante est déchue de son droit de se prévaloir de la non-conformité des objets
livrés.

E. 6
En définitive, l’appel doit être rejeté et la décision rendue le 27 mai 2015 confirmée. Les
frais judiciaires de deuxième instance, arrêtés à 1’000 fr. (art. 62 al. 1 TFJC [tarif des frais
judiciaires civils du 28 septembre 2010; RSV 270.11.5]), seront mis à la charge de
l'appelante, qui succombe (art. 106 al. 1 CPC). L'appelante versera en outre à l'intimée la
somme de 1'200 fr. à titre de dépens de deuxième instance (art. 106 CPC).
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